
MAÎTRE D'OUVRAGE ENTREPRISE MANDATAIRE

EMETTEUR

INTITULE DU PLAN

PHASE

CODE EMETTEUR

DATE

№ du plan INDICE

ECHELLE

INGENIERIE

ECONOMISTE

BUREAU DE CONTROLE

S.P.S.

ENVIRONNEMENT

ARCHITECTE

PAYSAGES

MANDATAIRE 

vérifié
par

dessiné
par

numéro affaire affaire bât. № du planthème niv.phaseémet. zone

ACOUSTICIEN

MAINTENEUR

CVCD

Palais des Congrès et des Expositions de Valence

Valence Romans Agglo

1 Place Jacques Brel 26000 VALENCE

CBDA

16 Chemin de Malacher CS10133
38244 MEYLAN Cedex

10/12/2019

ARC 5b -DEMANDE D'EXAMEN AU CAS PAR CAS

AIA ARCHITECTES - -

CDOCPLaia0725a19 - 5bARCPCV

PHOTOS AERIENNES

85 allée du Merle - 26500 BOURG LES VALENCE - tél : 04 75 82 12 11Qualiconsult

Chemin des Espanets, St Pierre - 13500 MARTIGUES - tél : 04 42 40 06 86SPS Sud Est

19 rue Pierre Méchain - 2600 VALENCE - tél : 04 75 80 80 80CBDA

20 rue Lortet - 69366 LYON cedex 07 - tél : 04 78 62 88 23AIA Architectes

20 rue Lortet - 69341 LYON cedex 07 - tél : 04 72 18 02 40AIA Ingénierie

20 rue Lortet - 69341 LYON cedex 07 - tél : 04 72 18 02 40AIA Environnement

17 rue Georges Perret - 69160 TASSIN-LA-DEMI-LUNE - tél : 04 72 27 46 46Korell

20 rue Lortet - 69366 LYON cedex 07 - tél : 04 78 62 88 23AIA Territoire

20 bd Eugène Deruelle - 69003 LYON - tél : 04 26 99 44 25LASA

21 cours Jacques Offenbach - 26000 VALENCE - tél : 04 75 43 67 84Busseuil

47 cour Manuel de Falla - 26000 VALENCE - tél : 04 75 79 90 27VINCI Facilities



Affaire DATE :

ECHELLE :

PHASE :N° DU PLAN :Annexe - 5.1 Dans une zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique de type I ou II (ZNIEFF)

aia0725a19 Palais des Congrès et des Expositions de Valence Ann. 01 -

10/12/2019

Remarques :
- Le Palais des expositions de Valence ne se trouve pas dans une zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique de type I ou II (ZNIEFF)



Affaire DATE :

ECHELLE :

PHASE :N° DU PLAN :Annexe - 5.3 Dans une zone couverte par un arrêté de protection de biotope

aia0725a19 Palais des Congrès et des Expositions de Valence Ann. 02 -

10/12/2019

Remarques :
- Le Palais des expositions de Valence ne se trouve pas dans une zone couverte par un arrêté de protection de biotope



Affaire DATE :

ECHELLE :

PHASE :N° DU PLAN :Annexe - 5.5 Dans un parc national, un parc naturel marin, une réserve naturelle, une zone de conservation halieutique ou un par naturel régional

aia0725a19 Palais des Congrès et des Expositions de Valence Ann. 03 -

10/12/2019

Remarques :
- Le Palais des expositions de Valence ne se trouve pas dans un parc national, un parc naturel marin, une réserve naturelle, une zone de conservation halieutique ou un par naturel régional



Affaire DATE :

ECHELLE :

PHASE :N° DU PLAN :Annexe - 5.6 Sur un territoire couvert par un plan de prévention du bruit, arrêté ou le cas échéant, en cours d'élaboration

aia0725a19 Palais des Congrès et des Expositions de Valence Ann. 04 -

10/12/2019

Remarques :
- Le Palais des expositions de Valence ne se trouve pas sur un territoire couvert par un plan de prévention du bruit, arrêté ou le cas échéant, en cours d'élaboration



Affaire DATE :

ECHELLE :

PHASE :N° DU PLAN :Annexe - 5.7 Dans un bien inscrit au patrimoine mondial ou sa zone tampon, un monument historique ou ses abords ou un site patrimonial remarquable

aia0725a19 Palais des Congrès et des Expositions de Valence Ann. 05 -

10/12/2019

Remarques :
- Le Palais des expositions de Valence n'est pas un bien inscrit au patrimoine mondial ou sa zone tampon, ni un bien inscrit au patrimoine remarquable, ni un monument historique

- Nous voyons en rouge les périmètres des abords des monuments historiques de la ville



Affaire DATE :

ECHELLE :

PHASE :N° DU PLAN :Annexe - 5.8 Dans une zone humide ayant fait l'objet d'une délimitation

aia0725a19 Palais des Congrès et des Expositions de Valence Ann. 06 -

10/12/2019

Remarques :
- Le Palais des expositions de Valence ne se trouve pas dans une zone humide ayant fait l'objet d'une délimitation



Affaire DATE :

ECHELLE :

PHASE :N° DU PLAN :Annexe - 5.9a Dans une commune couverte par un plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN) ou par un plan de prévention des risques technologiques (PPRT)

aia0725a19 Palais des Congrès et des Expositions de Valence Ann. 07 -

10/12/2019

Remarques :
- Le Palais des expositions de Valence se trouve dans une commune couverte par un plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé (PPRN)

- Le Palais des expositions de Valence n'est pas sur une parcelle à risque. Cf PLU



Affaire DATE :

ECHELLE :

PHASE :N° DU PLAN :Annexe - 5.9b Dans une commune couverte par un plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN) ou par un plan de prévention des risques technologiques (PPRT)

aia0725a19 Palais des Congrès et des Expositions de Valence Ann. 08 -

10/12/2019

Remarques :
- Le Palais des expositions de Valence se trouve dans une commune couverte par un plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé (PPRN)

- Le Palais des expositions de Valence n'est pas sur une parcelle à risque. Cf PLU



Affaire DATE :

ECHELLE :

PHASE :N° DU PLAN :Annexe - 5.10 Dans un site ou sur des sols pollués

aia0725a19 Palais des Congrès et des Expositions de Valence Ann. 08 -

10/12/2019

EVALUATION DE LA QUALITE ENVIRONNEMENTALE DES SOLS
(LEVE 2 - MISSIONS A200, A230 ET A320 SELON NF X 31-620-2)

PAR DEKRA INDUSTRIAL SAS

Document joint



Affaire DATE :

ECHELLE :

PHASE :N° DU PLAN :Annexe - 5.11 Dans une zone de répartition des eaux

aia0725a19 Palais des Congrès et des Expositions de Valence Ann. 09 -

10/12/2019

Remarques :
- Le Palais des expositions de Valence se trouve dans une zone de répartition des eaux, tout comme le reste du département de la Drôme, classé en 2010 avec un OUGC désigné



Affaire DATE :

ECHELLE :

PHASE :N° DU PLAN :Annexe - 5.12 Dans un périmètre de protection rapprochée d'un captage d'eau destiné à la consommation humaine ou d'eau minérale naturelle

aia0725a19 Palais des Congrès et des Expositions de Valence Ann. 10 -

10/12/2019

Remarques :
- Le Palais des expositions de Valence ne se trouve pas dans un périmètre de protection rapprochée d'un captage d'eau destiné à la consommation humaine ou d'eau minérale naturelle



Affaire DATE :

ECHELLE :

PHASE :N° DU PLAN :Annexe - 5.13 Dans un site inscrit

aia0725a19 Palais des Congrès et des Expositions de Valence Ann. 11 -

10/12/2019

Remarques :
- Le Palais des expositions de Valence ne se trouve pas dans un site inscrit

- Les sites inscrits de Valence sont dans un rayon de plus de 500 mètres, sans co visibilité,  par rapport au Palais des Expositions



Affaire DATE :

ECHELLE :

PHASE :N° DU PLAN :Annexe - 5.14 Dans ou à proximité d'un site Natura 2000

aia0725a19 Palais des Congrès et des Expositions de Valence Ann. 12 -

10/12/2019

Remarques :
- Le Palais des expositions de Valence ne se trouve ni dans, ni à proximité d'un site Natura 2000

- Le site Natura 2000 le plus proche est le Massif de Crussols à Cornas-Chateaubourg, qui se trouve à 3,5 km, par rapport au Palais des Expositions



Affaire DATE :

ECHELLE :

PHASE :N° DU PLAN :Annexe - 5.15 Dans ou à proximité d'un sité classé

aia0725a19 Palais des Congrès et des Expositions de Valence Ann. 13 -

10/12/2019

Remarques :
- Le Palais des expositions de Valence ne se trouve ni dans, ni à proximité d'un un site classé

- Le seul site classé de la ville est la terrasse et le jardin du musée de Valence qui se trouve dans un rayon de plus de 500 mètres, sans co visibilité par rapport au Palais des Expositions



Affaire DATE :

ECHELLE :

PHASE :N° DU PLAN :Annexe supplémentaire - Tableau des fréquentations

aia0725a19 Palais des Congrès et des Expositions de Valence Ann. 15 -

10/12/2019

Remarques :
Tableau fournit par le maître d'ouvrage au programme de l'opération
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